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lettre aux candidats  aux  élections municipales 2020 

Madame, Monsieur, 

Vigilance Environnement *, association locale de défense de l'environnement, souhaite que les candidats aux prochaines 
élections municipales se prononcent clairement quant aux projets éoliens en cours d'étude ou de réalisation, notamment pour 
Chigné, Mouliherne, et Vernantes. 
 Notre association considère en effet que ces projets sont inutiles sur le plan énergétique et économique. Par ailleurs, ils 
nuisent gravement à l'environnement qui demeure l'une des dernières richesses de nos zones déjà défavorisées. Ces éoliennes 
inutiles et coûteuses ne constituent nullement l'outil stratégique nécessaire pour redynamiser le tissu économique et social de 
nos régions marginalisées. 
Les zones concernées par ces projets  subissent  malheureusement un relatif déclin économique et démographique ( voir le 

SCOT).  Pour schématiser, on constate : 

- un vieillissement de la population 

- une évolution quasi nulle de la démographie 

- un dépérissement économique (emplois, activités, commerces, services) 

- un phénomène de désertification du système de santé (généralistes, spécialistes, hôpitaux) 

- un manque général de formation initiale et professionnelle 

- un taux de pauvreté supérieur au reste de la région. 

Ces projets d'éoliennes ne répondent à aucune de ces problématiques ; au mieux, elles permettent à quelques-uns de s'enrichir 

sur le dos de la communauté sans retombées économiques pour la collectivité. 

L'argument écologique et énergétique qui consiste à opposer le nucléaire à l’énergie éolienne démontre l'absence de 

connaissance de ses partisans. Par exemple, il faudrait 2000 éoliennes pour remplacer un seul réacteur. La centrale de Chinon 

avec ses quatre réacteurs devrait à puissance équivalente être remplacée par 10 000 éoliennes ? Où à Vernoil, Courléon, La 

Pellerine ??? Il faudrait aussi construire une centrale à gaz ou à charbon pour produire de l’électricité quand il n’y a pas de 

vent !!! 

De toute évidence, notre région a besoin d'un renouvèlement démocratique non seulement pour des motifs de compétences 

mais aussi de transparence car trop de projets sont conçus sans concertation préalable de la population et sans évaluation 

technique, économique et impact environnemental.  Notre association ne présente  pas de liste aux élections municipales mais 

elle soutiendra clairement ceux qui se prononcent  contre les projets éoliens dans nos campagnes.  

Encore une fois, la priorité est ailleurs: le développement économique, l'emploi, les services notamment publics, les 

équipements et le domaine de la santé.  Trop d’élus se résignent à accepter les éoliennes sur leur territoire contre le chantage 

douteux fait par les promoteurs éoliens qui leur promettent des hypothétiques et dérisoires financements en dédommagement. 

des nuisances environnementales occasionnées par ces implantations industrielles. 
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Quelles sont  les conséquences néfastes des éoliennes : 

• Impact sur le prix des maisons 

• Impact visuel : une éolienne  de 200m de haut se voit à 20 km 

• Impact sonore : audible et non audible avec les infrasons  

• Impact sur la santé des animaux mais aussi sur celle des hommes 

• Impact sur la biodiversité, menace de destruction d’espèces particulièrement rares 

• Impact sur le tourisme : les éoliennes font fuir les touristes 

• Double peine en zone rurale : supporter les nuisances des éoliennes et financer leur déficit par les taxes des 
factures d’électricité et les taxes sur les carburants 

• Des éoliennes sans aucun impact économique positif au plan local ;  Fabriquées à l’étranger, montées par des 
entreprises et des salariés étrangers souvent au profit de sociétés à capitaux étrangers (fonds de pensions 
notamment canadiens en Maine et Loire). 

Défendons pour nos enfants et les générations futures notre cadre de vie, notre patrimoine, soutenons  de  vraies priorités 
économiques 

Des énergies alternatives sont possibles: 

• Filière bois abondante et proche des lieux de consommation surtout dans notre région 

• Méthanisation qui permet de transformer les déchets agricoles en électricité ou en chaleur 

• Solaire qui peut apporter un complément en dépit de son intermittence 

• l’hydrogène qui, lui, est stockable et peut être converti en électricité, en chaleur, en force motrice (transport par 
exemple) 

• la filière hydro-électrique y compris les hydroliennes  

Autant d’énergies qui peuvent compléter le mix énergétique et suppléer progressivement l’énergie nucléaire 

Le coût de démantèlement d'une éolienne d’ici une vingtaine d’années sera à la charge des communes donc des contribuables 
que nous sommes, quand les descendants des propriétaires qui auront autorisé  ces éoliennes, refuseront l'héritage pour ne 
pas avoir à supporter le coût de leurs démontages. 
Merci  de nous indiquer votre position sur ce sujet de plus en plus rejeté par la population rurale. 

Veuillez agréer Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées 

le secrétaire 

Gaston Bessay 

Officier de la légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du médite 

* But de l'association disponible sur le site communal de Mouliherne : https://lapagelocale.fr/49390-mouliherne
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